
CAPA MA 

CERTIFICAT D’APTITUDE 
PROFESSIONNELLE Agricole 
 

Apprentissage 

Métiers de l’Agriculture 

Option ’’Production Viticole’’ 

Site de Formation : Campus Fonlabour 
www.tarn.educagri.fr/fpca 

Objectifs de la formation 
Ce CAP Agricole « Métiers de l’Agriculture » a pour objectif de former de futurs salariés en agriculture dans le domaine 

de la production viticole. 

La formation permet de développer les connaissances scientifiques et les compétences d’un ouvrier viticole : 

Des partenariats avec la profession 

(Maison des vins)  
 

Une équipe pédagogique riche et 

diversifiée. 

Conduite d’engins agricoles et utilisation du matériel  

Entretien des engins, des matériels, des bâtiments et 

équipements 

Travaux liés à la conduite des productions végétales et 

opération de récolte (implantation, observations, inter-

ventions, récolte en viticulture et grandes cultures) 

Communication en situation professionnelle 

Plusieurs possibilités d’orientation sont possibles : 

Perspectives et débouchés 

Modalités 
d'Inscription  
 
 
Avoir 15 ans et avoir effectué une 
3ème ou avoir plus de 16 ans. 
 

Il est nécessaire d’avoir signé un 
contrat d’apprentissage. 
 

Notre centre peut vous accompa-
gner dans la recherche d’un em-
ployeur. 
 

L’apprenti a le statut de salarié de 
l’entreprise. Il perçoit une rémuné-
ration qui dépend de son âge et 
de l’année de formation. 
 

L’entreprise bénéficie d’aides pour 
son investissement dans la forma-
tion de l’apprenant. 

Entrer dans la vie active, en devenant ouvrier viticole. 

 

Poursuivre ses études en apprentissage sur le Campus Fonlabour en BP responsable d’entreprise 
agricole (BPREA) ou en Bac Pro (scolaire ou apprentissage). 



CFAAH du Tarn - Campus Fonlabour 

Route de Toulouse 81 000 ALBI 

Tél. : 05 63 38 07 46  

Mail : inscriptions.fpca81@educagri.fr 

Contact et lieu de formation 
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CONTENU DE LA FORMATION 

CAPACITES GENERALES 

CAPACITES PROFESSIONNELLES 

ACCOMPAGNEMENT DES APPRENANTS 

Formation en deux ans :         25 semaines en CFAAH          69 semaines en entreprise         10 semaines de congés  

Total pour la formation en Centre             875h 

MODALITES D’EVALUATION 

RNCP 40523* 

Les épreuves sont organisées tout au long de la formation, en situation professionnelle ou sociale. 

L’apprenti doit valider toutes les épreuves de toutes les unités capitalisables (UC) pour avoir le CAPa.  

L’apprenti dispose de deux tentatives pour obtenir chaque épreuve. Si le CAPa est non obtenu en fin de formation,  les  UC acquises 

restent valables 5 ans en vue d’une validation ultérieure du diplôme. 
 

Possibilité de valider un ou des blocs de compétences séparément. 

Possibilité d'adaptation du parcours de formation et de l'évaluation après un positionnement par le Centre en début de formation. 

BC01- Agir dans des situations de la vie courante à l’aide de repères sociaux       130h 

BC02- Mettre en œuvre des actions contribuant à sa construction personnelle      100h 

BC03- Interagir avec son environnement social            130h 

Option "Production viticole" 

BC04 - Réaliser des travaux sur les végétaux                     

BC05- Réaliser des travaux de suivi des cultures de l’implantation à la récolte et au conditionnement    150h 

 

BC06- Réaliser des travaux liés à l’entretien courant des matériels, équipements, installations et bâtiments   130h 

BC07- S'adapter à des enjeux professionnels locaux           150h 

TARIFS 

Accueil, récupération du vécu en entreprise, remédiation, orientation,  

entretiens pédagogiques, pluridisciplinarité            85h 

* Certificateur : MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETE ALIMENTAIRE ET DE LA FORÊT       Date d’enregistrement de la Certification : 09/07/2016 
Formation de Niveau 3 

La formation est gratuite pour les apprentis.  

Les tarifs en apprentissage sont soumis aux barèmes officiels des financeurs (OPCO/CNFPT). 


